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Procès-verbal de la seizième assemblée régulière du conseil d’administration du conseil de quartier des 

Chutes-Montmorency, tenue au Centre communautaire des Chutes, 4551 boul. Saint-Anne, le mercredi 24 
janvier 2024, à 19h. 

    

PRÉSENCES :     
    
Membres avec droit de vote :     
M. Carl Bouchard Président   
M. François Godin Vice-Président    
Mme Josée Lévesque Secrétaire / Administratrice  
M. Lucien Lévesque Administrateur     
M. Bobby Léger Trésorier / Administrateur  
Mme Nancy Bolduc Directrice du Parc de la Chute-Montmorency / Administratrice   
  
 

ABSENCES :    
 
Aucune 
 
  

IL Y A QUORUM   
     
Étaient aussi présents :     

    

Mme Camille-Esther Garon    Conseillère en consultations publiques     
Service de l’interaction citoyenne     
    

M. Stevens Mélançon    Conseiller municipal  
District de la Chute Montmorency Seigneurial    

 

     
Citoyens-citoyennes présents-es :   7 

     
 

Ordre du jour     
  

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption et suivi au procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 22 novembre 2023  
3. Réunions et activités des membres du conseil de quartier : 

• Table de concertation vélo des conseils de quartier 

• Résolution à adopter au besoin 

• Comité de vigilance portuaire (Carl) 

• Comité de sécurité routière (Carl) 
4. Suivi des dossiers du conseil de quartier : 
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• Le plan d’action et priorités 
5. Présentation de l’organisme Résidents et Amis du Site patrimonial de Beauport (RASPB) 
6. Présentation de l’organisme Table citoyenne Littoral Est- Québec  
7. Période réserver au conseiller municipal 
8. Période de questions et commentaires des citoyens 
9. Correspondance et information 
10. Trésorerie 
11. Divers 
12. Levée de l’assemblée 
13. Discussion informelle avec les gens du RASPB et de la Table citoyenne du littoral est. 

 
  

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Ouverture de l’assemblée par le président, mentionnant que la réunion sera plus chargée qu’à l’habitude, en 
raison de certains invités.  
 
M. Bouchard fait lecture de l’ordre du jour.  
 
 

SUR PROPOSITION de Mme Nancy Bolduc appuyé par M. François Godin, l’ordre du jour est adopté tel 
que modifié.   

 
 

2. Adoption et suivi au procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 22 novembre 2023. 
 
 
SUR PROPOSITION de Mme Josée Lévesque secondé par M Léger, IL EST RÉSOLU par le conseil 
d’administration du conseil de quartier des Chutes-Montmorency d’adopter l’ordre du jour tel que modifié et 
de valider le procès-verbal de l’assemblée du 22 novembre 2023, tel que modifié aussi.  
  
 

3. Réunions et activités des membres du conseil de quartier   
 

• Table de concertation vélo des conseils de quartier  
 

Toujours inactif.  
 

• Comité de vigilance portuaire   
 

Il y a eu deux réunions dans le dernier mois. M. Bouchard partage le point qu’il a apporté aux 
dernières rencontres; l’usage de pesticides dans le bassin Louise, néfastes pour les algues. Le 
port aurait reconnu l’usage de ces herbicides, n’ayant jamais trouvé de solution alternative. Le 
port aurait aussi demandé une subvention d’Hydro-Québec pour électrifier le port.  
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• Comité de sécurité routière 

 

- Monsieur Bouchard aurait contacté le rédacteur/responsable du journal de Beauport pour 
un article sur la compagne de sécurité routière. Rappelons que M. Léger était l’instigateur 
de cette initiative. (Voir point 4 au plan d’action) 

 
- Concernant le fait que la campagne fait partie des objectifs principaux du plan d’action, il 

importe d’identifier les intersections problématiques avant de se lancer.  
 

- Autre point mentionné : les passages piétons qui auraient pour effet de ralentir la circulation 
automobile. 

 
4. Suivi des dossiers du conseil de quartier     

 

•  Le plan d’action et les priorités 
 

Ce point a été abordé dans le précédent.  
 
M. Godin rappelle les priorités du plan d’action, entre autres la sécurité routière, la visibilité 
nécessaire pour le conseil de quartier et l’amélioration de la qualité de vie.  

 
Discussion à propos de l’aménagement de la promenade Champlain, de la phase 4 et de la 
construction de condos qui va à l’encontre de la préservation des percées visuelles (objectif 
inclus dans le plan d’action).  
 
Mme Garon demande de l’informer des initiatives que le conseil de quartier décidera d’initier 
pour qu’elle les inscrive sur le site de la Ville. M. Bouchard rappelle que ce budget représente 
10 000$.  

 
 

5. Présentation de l’organisme Résidents et Amis du site patrimonial de Beauport (RASPB) 
 

Mme Gaétane Robitaille et ses collaborateurs présentent le RASPB, une nouvelle association 
citoyenne depuis 3 ans qui a pris naissance durant la pandémie. Mme Robitaille explique la mission 
de l’association, qui est entre autres de valoriser les caractéristiques patrimoniales de certains biens 
et lieux de Beauport. Le territoire concerné par le RASPB s’étend sur 6 kilomètres. Mme Robitaille 
raconte les derniers évènements auxquels le RASPB et ses 130 membres ont organisés, notamment 
Croque ton quartier, l’Avenue Royale s’éclate! le marché public de Beauport, etc.  
 
M. Vaillancourt prend la parole et met en phase le maintien des percées visuelles du fleuve, le rôle 
des propriétaires résidentiels et de certains articles du RASPB dans les journaux locaux. Il souligne 
l’évènement du forum des membres du RASPB et de certains articles du journal le Soleil mentionnant 
l’association. 
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À son tour, M. Chouinard discute des alliances du RASPB et des acteurs de la table de concertation. 
Ils font aussi partie de la Fédération de l’histoire du Québec. 
 
Voici les autres sujets abordés lors de la présentation :  

 
- Transport et voies de circulation 
- Services, commerces et vie citoyenne. 
- Patrimoine et préservation 
- Priorités et intérêts des propriétaires de résidences patrimoniales.  
- Désirs spécifiques mentionnés et déplorés par les citoyens.  
- La règlementation de la Ville par rapport aux exigences patrimoniales. 

 
Le RASP souhaite transmettre sa résolution et demande l’appui du Conseil de quartier des Chutes-
Montmorency. 

 
M. Mélançon mentionne que la préservation du patrimoine est une priorité du PDI (Plan décennal 
immobilier) de l’arrondissement de Beauport. Il souligne son appui et assure un support qu’il portera 
à cette association. 
 
M. Léger souligne et remercie l’organisme de leur passion et de leurs idées qui sont plus 
qu’importantes pour le conseil de quartier.  

  
 

6. Présentation de l’organisme Table citoyenne de Littoral Est – Québec 
 
Présentation de M. Patrick Albert, représentant de la table citoyenne, sur la phase 4 de la promenade 
de Champlain. Il aborde les objectifs de l’organisme et des besoins de l’aménagement du littoral. La 
présentation porte principalement sur l’évolution du littoral, l’implantation de l’autoroute, de la perte 
d’accès au fleuve, des désastres environnementaux et des dangers et conséquences reliés aux 
décisions passées. Les discussions portent notamment sur l’importance de promouvoir une 
transformation de l’autoroute pour un boulevard urbain. 

 
 

7. Période réservée au conseiller municipal  
 

Points abordés : 
- Constructions sur le boulevard Ste-Anne : les demandes ont été transmises pour les questions 

d’urbanisme, zonage, hauteur maximum des immeubles pour la préservation de percées 
visuelles, etc.  

- Plaintes de déneigement : M. Mélançon explique de quelle façon le déneigement fonctionne 
lorsqu’il y a plusieurs bordées de neige.  

- Règlementation et conformité des foyers extérieurs et d’ambiance qui est présentement à l’étude. 
- Activités hivernales du Carnaval de Québec 
- Rénovation et agrandissement de la bibliothèque Étienne-Parent : les plans ne sont pas encore 

prêts (prévu après 2025).  
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- Réparations majeures au centre Ulric-Turcotte, intérieures et extérieures.  
- Piscine de Courville en évaluation pour certains problèmes.  
- Feu de circulation côte St-Grégoire et boulevard Ste-Anne en évaluation aussi.  

 
Les discussions portent sur la qualité de l’air, la réglementation de la combustion des foyers d’ambiance, 
les capteurs installés par la Ville, etc.  

 
 

 

8. Période de questions et de commentaire des citoyens 
 
Discussions et questions : 

- Présence du conseil de quartier dans le journal local. 
- Numéro de résolution. 
- Activités pour le Carnaval de Québec. 
- Invitation à consulter les comptes-rendus du conseil de quartier du Vieux-Bourg concernant 

l’avenue Royale qui sont pertinents pour les enjeux actuels du quartier.  
 

9. Correspondance et information 
 

M. Bergeron a envoyé au conseil de quartier le document concernant les problématiques de déneigement 

de l’avenue Royale.  

 
 

10. Trésorerie 
 

• Paiement de la secrétaire de rédaction  
 
Montant de 140,00 $ pour paiement de la secrétaire.  
Proposé par Mme Lévesque, appuyé par M. Godin.  
 
Remboursement de 38 $ pour l’inscription au registre des entreprises.  
Proposé par M. Lévesque, appuyé par Mme Lévesque. 
     
• État des revenus et des dépenses et solde bancaire  
   
Budget reçu 1 745 $ pour un maximum de 2 500 $ 

   
 

 

11. Divers  
  

Point non abordé par manque de temps. 
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12. Levée de l’assemblée   
    

SUR PROPOSITION de Mme Lévesque, appuyée par M. Godin:      
  
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 21h15.     

      
Prochaine assemblée (AGA) le mercredi 28 février à 19h au centre communautaire des Chutes.      

      
Procès-verbal rédigé par madame Pascale Marquis, secrétaire de soutien.    
 
 

13. Discussion informelle avec les gens du RASPB et de la Table citoyenne du Littoral Est    
 
Cette période est réservée à des échanges supplémentaires avec les organismes invités.  
 

  
  

  
____________________     _____________________          _____________________  
Carl Bouchard       François Godin    Bobby Léger  
Président        Vice-président      Trésorier  

  

     
 


